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V I 1 1.
L E Roi Très - Chrétien cède &

garantit à Sa Majefié Britannique, en
toute propriété, les ifles de la Grenade
& les Grenadins, avec les mêmes
flipulations en faveur des habitans de
cette colonie, inférées dans l'article Il
pour ceux du Canada; & le partage
des ifles, appelées Neutres, eli con-
venu & fixé, de manière que celles de
S.'Vincent, la Dominique & Tabago,
relieront en toute propriété à l'Angle-

terre, & que celle de S." Lucie fera

remife à la France, pour en jouir pa-

reillement en toute propriété; les deux

Couronnes fe garantiffant réciproque-

ment le partage ainfi flipulé.

I X.
SA MAJESTÉ Britannique reliituera

à la France l'ifle de Gorée, dans l'état

où elle s'eli trouvée quand elle a été
conquife;


